
1/1

ART. 8 N° 2248

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2454) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 2248

présenté par
Mme Dupont, M. Mahjoubi, Mme Oppelt, M. Gaillard, Mme Brulebois, Mme Lenne, M. Balanant 

et M. Simian
----------

ARTICLE 8

Après l’alinéa 65, insérer l’alinéa suivant :

« Les fonds des producteurs de produits mentionnés au 5° , 10° , 12° , 13° et 14° font l’objet d’une 
mutualisation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à simplifier la mécanique du financement des acteurs associatifs du réemploi 
en mutualisant les fonds au sein d'une structure unique. Il répond à la problématique de ne faire 
contribuer au réemploi que les des filières concernées par le réemploi. Cet amendement vise à 
maintenir le principe de mutualisation mais pour un nombre limité de filières dont les 
problématiques ou les organisations sont proches (D3E, DEA, jouets, articles de sport et de loisir, 
articles de bricolage et de jardin). Sont exclus de ce fonds mutualisé les fonds concernant la filière 
textile dont l’organisation et les objectifs sont spécifiques. Cet amendement est issu de discussions 
avec Emmaüs France.


